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CHAPITRE 19 - DISPOSITIONS PÉNALES ET FINALES

ARTICLE 208 : Sanctions et recours

Toute personne qui contrevient au présent règlement commet une infraction et se rend passible

aux amendes prévues au Règlement sur les permis et certificats en vigueur. En outre,

l’ensemble des dispositions sur les procédures, sanctions et recours du Règlement sur les

permis et certificat en vigueur s’appliquent pour valoir comme si elles étaient ici au long

reproduites.

ARTICLE 209 : Entrée en vigueur et mode d’amendement

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme

(L.R.Q., c.A-19.1) et il ne pourra être modifié qu’au moyen d’un autre règlement adopté

conformément aux dispositions de cette loi.

Adopté à Saint-Gervais le 1®^ octobre 2025.

/

Johanne Simms, DMA

Directrice générale et greffière-trésorièreaire
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